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 Circulaire n°2017-116 du 6/10/2017

 Accompagnateur Vie collective (ex « bénévole 1 ») :

 Aide organisation et fonctionnement

 Réunion d’information. Formateur : enseignant ou directeur

 Autorisation : directrice / directeur

 Pas d’agrément :

SAUF pour natation et sortie avec nuitée(s)

vérification honorabilité (valable 1 année scolaire)
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 Nouveauté : 

les demandes de vérifications d’honorabilité

seront directement adressées à Mme FAUROUX 

(DSDEN)

elae21.educ1@ac-dijon.fr
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 Intervenant bénévole non qualifié (ex « bénévole 2 ») :

 Aide sécurité et encadrement

 Formation ou information (théorie/pratique, test). 

Formations : CPD EPS, CPC EPS ?

 Agrément :

délivré par DASEN / valable 5 ans

+ vérification honorabilité (valable 1 année scolaire)

J. Viguié. CPC Dijon Est
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 Intervenant bénévole qualifié (ex « bénévole 3 ») :

 Aide à l’enseignement

 Toute activité autorisée par les programmes

 Si bénévole réputé agréé (Educateurs, Fonctionnaires, 

enseignants) : pas de demande d’agrément, mais demande 

autorisation intervention (Annexe 2)

 Si bénévole non réputé agréé (diplôme moins qualifiant) :

demande d’agrément et demande autorisation 

intervention (Annexe 3)
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 Intervenant rémunéré qualifié (I.E.T.S.) :

 36 heures maximum (toutes disciplines confondues, hors natation)

 Aide à l’enseignement

 Toute activité autorisée par les programmes

 Professionnel réputé agréé (sur diplôme requis, carte pro valide : Educateurs 

sportifs, fonctionnaires, enseignants) : pas de demande d’agrément, mais

demande autorisation intervention (Annexe 2)

 Si professionnel non réputé agréé (diplôme moins qualifiant) : demande 

d’agrément et demande autorisation intervention (Annexe 3)
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 Intervenant rémunéré qualifié (I.E.T.S.) :

 penser à faire signer une convention d’activités entre

l’organisme payeur et la DSDEN (IEN)

 Vérifier que l’activité pratiquée s’adresse au cycle concerné.

Ex. : activité vélo route uniquement pour des élèves de cycle 3
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 Intervenant U.S.E.P. :

 Convention tri partite : E.N., U.S.E.P., Comité dép. APS.

 Aide à l’enseignement sur 4 séances du cycle

 Toute activité autorisée par les programmes

 Fiche navette : site USEP21 : usep21.org

J. Viguié. CPC Dijon Est
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 Dispositifs nationaux

 SAVOIR NAGER : priorité nationale

 SAVOIR ROULER

 FOOT à L’ÉCOLE 

GENERATION 2024

J. Viguié. CPC Dijon Est
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 Rencontre E.P.S.

 interne à l’école, sans partenaire

 proposition aide CPC

 Rencontre sportive

 avec partenaire extérieur à l’école

 (USEP, clubs, collectivité…)

J. Viguié. CPC Dijon Est
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 Stages départementaux

 20 personnes par stage

 inscriptions sur GAIA (23 sept.)

Parcours éducatif Santé (PES)

Tous niveaux : 4 jours : mars
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 Animations pédagogiques (6h « autres »)

 20 personnes par journée

 inscriptions sur GAIA

Vers le savoir nager : 1 journée

Vers l’aisance aquatique : 1 journée

EPS : 30 min. d’activité physique quotidienne

Tous niveaux : 1 jour : mercredi 14 octobre
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Le port du masque devant élève par tout intervenant extérieur 

est une obligation, y compris à la piscine pour les MNS (sauf 

dans l’eau).

Le matériel utilisé par les élèves d'une classe doit être 

désinfecté avant sa réutilisation par les élèves d'une autre 

classe.

Les APSA avec contact : acrosport -judo - lutte sont à 

reporter, par mesure de précaution
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